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RAPPOR1 DU SECRETAIRE GENERAL AU PPEJSllJENT DU COI/BElL DE SECURITg AU SUJET
DES POUVOIRS DU llEPRESENTANT DE LA COLOMBIE AU CONSEIL DE SECURITE

Conformément ù l'article 15 du règlement intérieur provj.soire du Conseil

de sécurité, le Secrétaire général n Ilhonneur de signaler ~ue le Ministre des

affaires étrangères de Colombie lui a t'ait connattre J ;par 'télégramme du

11 juillet 1957, ~ue M. Alfonso ~'~ujo était désiané con~e représentant de la

Colombie au Conseil de sécurité.

De Itavis du Secrétaire général, ces pouvoirs sont en Donne et due forme .
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